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CHAPITRE I

La loi du Pacte culturel et le législateur en 2005

A. La loi du Pacte culturel et le législateur fédéral en 2005

1. Une proposition de scission de la Commission nationale permanente du Pacte 

culturel

  

Le 27 janvier 2005, les députés B. Laeremans, K. Bultinck et O. Depoortere ont 

déposé une proposition de loi modifiant la loi du 16 juillet 1973 et visant à scinder la 

Commission nationale permanente du Pacte culturel (Pièces imprimées, Chambre des 

Représentants, doc. 51 n° 1572/001) (voir annexe F). 

Les auteurs de cette proposition de loi partent du constat que la loi du 16 juillet 1973 

(loi du Pacte culturel) a désormais plus de 30 ans d’existence et que des modifications 

et bouleversements fondamentaux se sont produits tant dans la société qu’au sein des 

formations politiques. Ainsi, les diverses réformes de l’Etat depuis 1972 ont entraîné 

une défédéralisation poussée de l’Etat national (fédéral) et de nombreuses 

compétences sont passées dans l’escarcelle communautaire et régionale. Au niveau 

culturel, les trois Communautés jouissent du reste d’une autonomie totale. Dans son 

travail législatif, le pouvoir décrétal flamand a intégré un grand nombre des principes 

essentiels du Pacte culturel. Il a même été jusqu’à approuver un « décret relatif au 

Pacte culturel » (décret du 28 janvier 1974), ce qui rend une loi fédérale pratiquement 

superflue, estiment les auteurs de la proposition dont question. 

Les auteurs de la proposition estiment que la Commission du Pacte culturel est un 

lourd organe administratif car son fonctionnement est encore toujours fédéral. Même 

si les parlements communautaires désignent eux-mêmes leurs propres représentants au 

sein de la commission, les décisions sont prises collégialement et les membres d’une 

communauté participent au processus décisionnel relatif aux dossiers relevant de 

l’autre communauté. Ceci est contraire à toute logique fédérale ainsi qu’au principe de 

l’autonomie des trois Communautés. 

Les auteurs de la proposition de loi rappellent également à ce propos l’allocution 

prononcée par Monsieur De Batselier, président du Parlement flamand, lors de la 
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prestation de serment des membres de la Commission du Pacte culturel le 1er juillet 

2003. Monsieur De Batselier dit notamment ceci: « En tant que président du Parlement 

flamand, j’ai le plaisir de vous remettre en mémoire la résolution du Parlement 

flamand, par laquelle celui-ci demande la scission de la Commission nationale 

permanente du Pacte culturel en trois chambres communautaires. Le Pacte culturel est 

en effet une matière fédérale, ce qui en fait un anachronisme dans notre fédération, la 

culture relevant des compétences exclusives des Communautés. Il va dès lors sans dire 

que la compétence relative au Pacte culturel doit être transférée aux Communautés. En 

Flandre, un cadre décrétal prenant davantage en compte les dynamiques d’aujourd’hui 

peut se substituer à l’ancien cadre légal empreint de cloisonnement désuet et de 

politisation ».  

Le transfert de la législation du Pacte culturel aux Communautés n’étant pas encore 

possible pour l’instant, les auteurs de la proposition se limitent à une scission de la 

Commission du Pacte culturel en trois commissions, une pour la Communauté 

française en Wallonie et à Bruxelles, une pour la Communauté flamande en Flandre et 

à Bruxelles et une pour la Communauté germanophone.

Pour le surplus, l’arrêté royal du 16 novembre 1976 fixant le règlement d’ordre 

intérieur de la Commission nationale permanente du Pacte culturel et l’arrêté royal du 

3 juin 1976 fixant le statut des présidents et des membres de la Commission nationale 

permanente du Pacte culturel et organisant le fonctionnement de celle-ci sont abrogés. 

Ces règles de fonctionnement doivent être fixées en toute autonomie par les 

Communautés. 

Les principes susmentionnés se traduisent dans la proposition de loi par une série 

d’adaptations aux articles 21 à 26 de la loi du Pacte culturel du 16 juillet 1973. Ainsi 

l’article 3 de la proposition dispose qu’au sein de chaque Communauté est instituée 

une « Commission culturelle permanente », qui a pour tâche de contrôler l’observance 

des dispositions de la loi du Pacte culturel (modification de l’article 21). L’article 4 

régit la désignation des membres des commissions culturelles permanentes par les 

trois Parlements communautaires (modification de l’article 22). L’article 5 comporte 

la réglementation relative au mandat des membres et à l’élection des présidents et 

vice-présidents (modification de l’article 23). Les articles 6 à 10 de la proposition 

proposent une série « d’adaptations et de modifications cosmétiques » dans la 

rédaction des articles 24 à 26 de l’actuelle loi du Pacte culturel.  
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2. Un avis du Conseil d’Etat

Le 23 février 2005, le président de la Chambre des Représentants a saisi le Conseil 

d’Etat d’une demande d’avis sur la proposition de loi de Messieurs B. Laeremans, K. 

Bultinck et O. Depoortere modifiant la loi du 16 juillet 1973 et visant à scinder la 

Commission nationale permanente du Pacte culturel. L’assemblée générale de la 

section de législation du Conseil d’Etat a rendu son avis sur ladite proposition au 

Parlement le 11 avril 2005 (Pièces imprimées, Chambre des Représentants, doc. 51 n° 

1572/002) (voir annexe G). 

La section de législation du Conseil d’Etat constate que la loi du Pacte culturel du 16 

juillet 1973 a été prise en exécution de l’actuel article 131 de la Constitution. La 

compétence pour prendre les mesures nécessaires à la protection des minorités 

idéologiques et philosophiques et l’obligation y relative reviennent, selon l’article 131 

de la Constitution, au législateur fédéral. Cette compétence n’est toutefois pas 

exclusive; conformément à l’article 11, deuxième phrase, de la Constitution, des 

décrets destinés à garantir les droits et libertés des minorités idéologiques et 

philosophiques peuvent également être adoptés. Les réglementations en cette matière 

doivent respecter le système global de répartition de compétences qui préside aux 

relations entre l’autorité fédérale, les Communautés et les Régions. 

D’après la section de législation du Conseil d’Etat, il n’est pas interdit d’instituer dans 

ce domaine plusieurs organes dont la compétence serait délimitée en fonction de la 

région linguistique concernée. Lorsque le législateur fédéral crée pareilles institutions, 

celles-ci doivent cependant revêtir un caractère fédéral. Or, dans la proposition 

soumise, l’accent est fortement mis sur l’instauration de commissions culturelles 

permanentes au sein des Communautés, notamment en ce qui concerne la désignation 

des membres, les crédits de fonctionnement, le statut des fonctionnaires, etc.. En 

raison de leur caractère communautaire marqué, ces organes peuvent difficilement être 

institués par le législateur fédéral. 

Dans son avis, la section de législation met en lumière un mécanisme auquel on peut 

recourir pour la représentation des entités fédérées au sein d’organes fédéraux. Il s’agit 

en l’espèce de l’application de l’article 92 ter, alinéa 1er, de la loi spéciale du 8 août 

1980 de réformes institutionnelles. Cet article prévoit ce qui suit: « Le Roi règle, par 
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arrêté délibéré en Conseil des ministres, pris de l’accord des gouvernements 

compétents, la représentation des Communautés et des Régions, selon le cas, dans les 

organes de gestion ou de décision des institutions et organismes nationaux, notamment 

consultatifs et de contrôle, qu’Il désigne. » Etant donné que du point de vue du 

concept, la proposition de loi ne tient pas compte de la nécessité de l’adoption d’un 

arrêté royal délibéré en Conseil des ministres, pris de l’accord des Gouvernements de 

Communauté, le législateur fédéral ne peut contraindre les Parlements de 

Communauté à désigner les membres des commissions culturelles permanentes (cf. 

article 22 de la proposition). La section de législation du Conseil d’Etat en conclut que 

la proposition de loi à l’examen viole l’article 131 de la Constitution. La proposition 

excède les compétences fédérales parce qu’elle institue des organes de contrôle dont le 

statut est dépourvu de caractère fédéral et qu’elle impose aux Parlements 

communautaires des obligations quant au fonctionnement de ces organes. 

Dans une note de bas de page, le Conseil d’Etat attire également l’attention sur 

l’éventuelle irrégularité de la composition de la Commission nationale permanente du 

Pacte culturel et les difficultés qui peuvent en découler. Cette composition s’effectue 

sur la base de l’article 22 de la loi du 16 juillet 1973. Le Conseil déclare à ce sujet: 

« Indépendamment même du fait que cette loi est issue d’une proposition de loi non 

soumise à la consultation de la section de législation du Conseil d’Etat, on peut relever 

que le contexte juridique et institutionnel de la période au cours de laquelle cette loi a 

été adoptée, notamment quant aux règles de composition des Conseils culturels, 

diffère de celui qui gouverne aujourd’hui l’autonomie des Parlements des 

Communautés par rapport aux Chambres du Parlement fédéral ». 

3. Une proposition de loi au Sénat

Le 25 avril 2005, Madame A.-M. Lizin, présidente du Sénat, a déposé une proposition 

de loi modifiant la loi du 16 juillet 1973. Celle-ci vise à étendre à cinq ans la durée du 

mandat des membres de la Commission nationale permanente du Pacte culturel et à 

lier le renouvellement de ce mandat à la recomposition des Parlements de 

Communauté (Pièces imprimées, Sénat belge, session 2004-2005, doc. 3 – 1144/1) 

(voir annexe H). 

Dans ses développements, la présidente du Sénat observe que les membres de la 

Commission du Pacte culturel sont désignés par les Parlements de Communauté et ce, 
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trois mois après le renouvellement des Chambres législatives. Comme le 

renouvellement des Parlements de Communauté ne coïncide plus avec celui des 

Chambres législatives, il se peut, dans l’état actuel de la législation, que la 

composition politique de la Commission du Pacte culturel ne soit plus proportionnelle 

à la composition politique des Parlements de Communauté. Pour pallier ce problème, 

la présidente du Sénat propose trois mesures. La durée du mandat des membres de la 

Commission du Pacte culturel est portée de quatre à cinq ans (article 2 de la 

proposition). Le mandat desdits membres est lié à la recomposition des Parlements de 

Communauté. Aux termes de la proposition, il expire désormais six mois après le 

renouvellement intégral des Parlements de Communauté (article 3 de la proposition). 

Enfin, l’on prévoit une disposition transitoire, en vertu de laquelle le mandat des 

membres actuels expirera six mois après le prochain renouvellement intégral des 

Parlements de Communauté (article 4 de la proposition). 

La proposition de loi est examinée le 28 juin 2005 en Commission de l’intérieur 

(Pièces imprimées, Sénat belge, session 2004-2005, doc. 3 – 1144/2). Plusieurs 

membres de la commission interviennent. Aux yeux de Monsieur Happart, la 

Commission nationale permanente du Pacte culturel joue certainement encore un rôle 

au niveau local. Monsieur Moureaux est, lui aussi, convaincu qu’elle a toujours sa 

place dans le système politique actuel. Monsieur Collas exprime sa satisfaction quant 

au fait que la Communauté germanophone soit également représentée au sein de la 

commission. Monsieur Van Peel déclare qu’il soutiendra cette proposition de loi jugée 

logique, même si le mode d’application du Pacte culturel dans le passé a engendré une 

série d’effets pervers. Enfin, Monsieur Buysse renvoie à la demande du président du 

Parlement flamand de scinder la Commission nationale permanente du Pacte culturel 

en trois chambres communautaires ainsi qu’à la résolution adoptée par le Parlement 

flamand en ce sens. 

S’agissant de la discussion des articles de la proposition, les articles 1er à 4 sont 

chacun adoptés à l’unanimité des 13 membres présents de la Commission de 

l’intérieur. L’ensemble de la proposition de loi a également été adopté à l’unanimité 

des 13 membres présents. 

Lors de l’examen de la proposition de loi en séance plénière du Sénat, la proposition 

de loi a été approuvée à l’unanimité (62 voix sur les 62 sénateurs présents) (Pièces 
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imprimées, Sénat belge, session 2004-2005, doc. 3 – 1144/3). Le projet a été transmis 

à la Chambre des Représentants en vue d’un traitement ultérieur. 

B. Le Pacte culturel et le pouvoir décrétal flamand en 2005

Le 12 octobre 2005, les députés flamands E. Arkens et R. Verreycken ont déposé au 

Parlement flamand une proposition de décret modifiant et complétant le décret du 28 

janvier 1974 relatif au Pacte culturel. La proposition vise à instaurer une Commission 

flamande du Pacte culturel (Parlement flamand, Pièces imprimées, pièce 496 (2005-

2006) – N° 1) (voir annexe I). 

Les auteurs de la proposition de décret se fondent sur l’article 11 de la Constitution, 

qui déclare le législateur tant fédéral que communautaire compétent pour la protection 

des droits et libertés des minorités politiques et idéologiques. Ils constatent que suite à 

la défédéralisation de plus en plus poussée de l’Etat national, la législation du Pacte 

culturel et, surtout, la composition et le fonctionnement de la Commission nationale 

permanente du Pacte culturel ne se sont pas mis au diapason des évolutions politiques 

et sociétales. Le fait que la Commission nationale permanente du Pacte culturel soit 

toujours composée à l’échelon national et que les membres d’une communauté 

participent au processus décisionnel relatif à des plaintes émanant de l’autre 

communauté est contraire à toute logique fédérale et à l’autonomie des Communautés, 

estiment les auteurs de la proposition. 

Aussi souhaitent-ils recourir aux possibilités offertes par l’article 11 de la Constitution 

et créer, outre l’actuelle Commission fédérale du Pacte culturel, une Commission 

flamande du Pacte culturel. L’objectif de la proposition de décret est que les plaintes 

sur des matières culturelles flamandes soient traitées par une juridiction composée 

exclusivement de membres désignés par le Parlement flamand. Si cette situation 

entraîne la coexistence d’une Commission flamande du Pacte culturel et d’une 

Commission nationale permanente du Pacte culturel, le Parlement flamand et les partis 

flamands peuvent renoncer à leur droit de déléguer des représentants au sein de la 

Commission fédérale du Pacte culturel, de telle sorte que celle-ci cessera de 

fonctionner par la force des choses. La logique fédérale et la justice seront ainsi 

rétablies. 
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Sous l’angle pratique, ces objectifs sont réalisés par le biais d’une série de 

modifications apportées au décret du 28 janvier 1974 relatif au Pacte culturel, plus 

précisément aux dispositions de son chapitre X. L’article 21 prévoit la création d’une 

Commission flamande du Pacte culturel, qui a pour tâche de contrôler l’observance 

des dispositions du décret relatif au Pacte culturel. Conformément à l’article 22, la 

Commission flamande du Pacte culturel se compose de 13 membres effectifs et de 13 

membres suppléants, désignés par le Parlement flamand selon la représentation 

proportionnelle des groupes politiques composant ce parlement. Le mandat des 

membres expire trois mois après le renouvellement du Parlement flamand 

(modification de l’article 23). La Commission adresse annuellement un rapport sur ses 

activités au Parlement flamand. 

C. Autres activités au Parlement flamand

1. Une demande d’explications sur la défédéralisation de la Commission 

nationale permanente du Pacte culturel

Le 13 janvier 2005, le député flamand R. Verreycken s’est adressé, en Commission de 

la Culture, de la Jeunesse, des Sports et des Médias, au Ministre flamand de la Culture 

au sujet d’une éventuelle défédéralisation de la Commission nationale permanente du 

Pacte culturel (Parlement flamand – C 73 – CUL 7 – jeudi 13 janvier 2005) (voir 

annexe J). 

L’interpellant constate qu’en tant qu’institution, la Commission nationale permanente 

du Pacte culturel a raté le coche de la réforme de l’Etat. La commission n’a pas suivi 

l’évolution de la défédéralisation de l’appareil d’Etat. Il en résulte que les membres 

flamands doivent se prononcer sur les dossiers francophones et vice-versa. Il rappelle 

également qu’en 1995, ses collègues Van Peel (CD&V), Hancké (SP.A), Denijs 

(VLD), Lauwers (Spirit) et Geysels (Groen) ont réclamé, via une résolution, la 

scission de la commission en trois chambres communautaires. Une résolution 

approuvée à juste titre. Le 1er juillet 2003, lors de la prestation de serment des 

membres de la Commission nationale permanente du Pacte culturel, le président du 

Parlement flamand, Monsieur De Batselier, a également demandé que le cadre 

législatif suranné soit remplacé par un cadre décrétal prenant en compte les 

dynamiques contemporaines. Le député Verreycken souhaite notamment que le 

Ministre lui dise pourquoi l’on ne s’est pas encore attelé à la transposition de la 
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résolution de 1995. Ce problème a-t-il été inscrit à l’ordre du jour du Forum des 

réformes institutionnelles? Enfin, Monsieur Verreycken plaide en faveur de 

l’instauration d’une Commission flamande du Pacte culturel par le Parlement flamand, 

ce qui peut être réalisé par le biais du décret relatif au Pacte culturel. 

Le député flamand S. Vanackere fait également référence à l’approbation de la 

résolution Van Peel en mars 1995. Le Parlement flamand parle d’une seule voix à ce 

propos. Dans le cadre de l’homogénéisation des paquets de compétences, les 

instruments qui veillent à une mise en œuvre correcte des compétences flamandes 

doivent aussi devenir du ressort de la Communauté flamande. Son groupe exige 

l’exécution de la résolution du Parlement flamand ou, si possible, la recherche d’autres 

solutions créatives. 

Dans sa réplique, le Ministre B. Anciaux se déclare clairement partisan d’une 

défédéralisation de la Commission nationale permanente du Pacte culturel et de la 

poursuite de la régionalisation de la législation du Pacte culturel. La législation du 

Pacte culturel présente des mérites historiques, a fortiori en matière de démocratisation 

de la politique culturelle et de logique de participation. Le Ministre continue de 

soutenir les principes que sont le dialogue dans le processus de préparation de la 

politique, le subventionnement d’activités et la gestion pluraliste d’institutions. Cela 

étant, il souhaite aussi que la dimension culturelle se reflète le plus largement possible 

et ne se limite pas uniquement à une traduction en mouvances idéologiques et 

philosophiques. Il entamera  prochainement une discussion avec les partis 

démocratiques concernant l’actualisation du Pacte culturel en un pacte interculturel. 

Dans le cadre d’un respect mutuel, le Ministre défend l’idée d’une 

communautarisation de la législation du Pacte culturel et, partant, de la Commission 

nationale permanente du Pacte culturel. Il désire que les différentes Communautés de 

ce pays puissent, par l’intermédiaire du pouvoir décrétal, supprimer, compléter, 

modifier, remplacer ou conserver d’importantes dispositions de la législation du Pacte 

culturel. 

2. Une demande d’explications sur la mise en œuvre des décisions de la 

Commission nationale permanente du Pacte culturel

Il est également intéressant de signaler la demande d’explications adressée le 24 mars 

2005 par le député flamand J. Verstreken au Ministre flamand de la Culture en 
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Commission de la Culture, de la Jeunesse, des Sports et des Médias du Parlement 

flamand (Parlement flamand – C 159 – CUL 18 – jeudi 24 mars 2005) (voir annexe 

K). 

Le député flamand J. Verstreken expose d’abord la procédure ayant abouti à l’avis de 

la Commission du Pacte culturel en ce qui concerne la décision de la ville de Dixmude 

de vendre le centre de rencontre « Reigersvliet » de Stuivekenskerke. Dans ses 

recommandations, la commission somme les autorités de Dixmude de trouver dans les 

plus brefs délais une alternative acceptable pour la vie associative de Stuivekenskerke. 

L’interpellant s’enquiert auprès du Ministre de la mesure dans laquelle il surveillera la 

mise en œuvre des recommandations de la Commission du Pacte culturel. 

Dans sa réponse, le Ministre de la Culture B. Anciaux observe que le centre de 

rencontre « Reigersvliet » de Stuivekenskerke ne fait pas partie du centre culturel,  

subventionné sur la base du décret du 13 juillet 2001 portant stimulation d’une 

politique culturelle qualitative et intégrale. Le Ministre a appris que la ville de 

Dixmude offrirait une solution alternative à la vie associative de Stuivekenskerke. Il 

ne souhaite toutefois pas se prononcer sur la situation concrète, étant donné qu’il s’agit 

d’une question locale pour laquelle les autorités locales disposent de compétences et 

responsabilités propres. 

D. Un avis du Conseil de la Culture

Dans le cadre de la discussion parlementaire sur la suppression, l’actualisation et la 

défédéralisation du Pacte culturel, la Commission de la Culture, des Sports, de la 

Jeunesse et des Médias du Parlement flamand a sollicité l’avis du Conseil de la 

Culture, l’organe consultatif officiel de la Communauté flamande en matière de 

politique culturelle. 

Le Conseil de la Culture a rendu son avis le 15 mars 2005. Il juge essentiel que la 

compétence liée au Pacte culturel soit attribuée aux Communautés flamande, française 

et germanophone. Le cadre légal doit être adapté et actualisé en une nouvelle 

réglementation décrétale. Il y a également lieu de prévoir un successeur flamand à la 

Commission nationale du Pacte culturel. Les conclusions du Conseil de la Culture sont 

les suivantes: 
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« 1. La législation du pacte culturel est encore une matière fédérale. Il s’agit d’un 

anachronisme, vu que dans notre structure de l’Etat, les matières culturelles 

relèvent de la compétence exclusive des Communautés. A l’échelon fédéral, la 

compétence pour le pacte culturel doit être attribuée aux Communautés 

flamande, française et germanophone. C’est là une condition essentielle. 

2. Une fois cette première étape réalisée, le cadre légal initial peut être remplacé par 

une réglementation (décrétale) adaptée. Nous optons pour la création d’un 

nouveau cadre réglementaire dans lequel certaines préoccupations de l’ancien 

pacte culturel sont coulées dans une forme nouvelle. 

3. Dans cette réglementation sont précisées une série d’options démocratiques 

fondamentales afin que notre communauté soit garante d’ouverture, de 

diversité, de participation et d’implication. Ces principes connaissent une 

évolution dynamique, sur tous les terrains sociaux, en particulier dans le 

domaine de la politique culturelle. Nous décrivons les nouveaux principes en 

vertu desquels nous continuons à souscrire à la non-discrimination des 

minorités idéologiques et philosophiques ainsi qu’au fait que les autorités 

publiques doivent impliquer le citoyen dans la politique culturelle par le biais 

d’une participation et d’une (co)gestion. 

4. L’offre (socio)culturelle que les pouvoirs publics organisent ou subventionnent 

doit tendre à l’ouverture et à la diversité et promouvoir la participation et 

l’implication, de manière à ce que tous les groupes de la population et les 

individus y aient accès. 

5. Les questions stratégiques afférentes à la politique culturelle sont soumises aux 

organes consultatifs idoines pour les différents niveaux politiques. Ces organes 

consultatifs sont composés de représentants de la société civile et, si besoin est, 

de représentants d’autres acteurs culturels et d’experts engagés. Dans la 

composition desdits organes, l’on veille à la diversité, la qualité et l’expertise. 

Les mandataires ne sont pas questionnés sur leur engagement politique. 

6. La gestion des institutions culturelles doit également s’articuler autour de la 

diversité, la qualité et l’expertise. 
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7. En cas de non-respect des règles, les victimes (supposées) peuvent s’adresser à une 

instance qui est accessible à tous et qui vise la médiation et la conciliation, bref 

au successeur flamand approprié de la Commission nationale permanente du 

Pacte culturel. » 

_________________________________________________ 
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CHAPITRE II

Le fonctionnement de la Commission et de ses services

L’assemblée plénière de la Commission nationale permanente du Pacte culturel s’est réunie à 

trois reprises en 2005, à savoir les 7 mars, 30 mai et 24 octobre 2005.  Les séances se sont 

tenues dans une salle de réunion de la Chancellerie du Premier Ministre, rue de la Loi 16 à 

1000 Bruxelles. 

En 2005, le bureau de la Commission du Pacte culturel a siégé quatre fois, à savoir les 24 

janvier, 11 avril, 26 septembre et 28 novembre 2005. 

Le nombre de séances de l’assemblée plénière est donc inférieur à celui de 2004. Au total, la 

Commission a rendu dix avis ou constats de conciliation et pris acte de deux retraits de 

plaintes. 

La Commission du Pacte culturel n’ayant pas vu sa composition  modifiée à la suite des 

élections régionales et communautaires, cette composition ne correspond plus aux forces en 

présence au sein des Parlements communautaires. 

Une nouvelle collaboratrice administrative, Lydie Helsen (F), a rejoint par mutation 

l’administration de la Commission du Pacte culturel le 1er novembre 2005, suite au départ à la 

retraite de Madame Jocelyne François au 1er juillet 2005. 

A signaler également qu’un inspecteur (F) est en congé de maladie de longue durée depuis le 

mois de mai 2005.  Depuis lors, les services d’inspection fonctionnent avec un effectif réduit. 

    _____________________________________ 
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CHAPITRE III

Les plaintes et leur traitement

Introduction

Comme de coutume, le chapitre III offre un aperçu des plaintes déposées et de leur traitement. 

Le présent rapport annuel concerne la période allant du 1er janvier au 31 décembre 2005, 

mais il contient également les chiffres cumulés pour la période 1975-2005. Concrètement, ce 

chapitre rassemble les données statistiques relatives au nombre de plaintes, à leur origine et à  

leur teneur. Des informations sont également fournies au sujet des avis émis et des 

conciliations qui ont abouti. 

Une tendance marquante concerne le fait que ces dernières années, l’avis des services 

administratifs de la Commission nationale permanente du Pacte culturel est de plus en plus 

sollicité avant même que l’autorité ne prenne une décision.  
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A. NOMBRE, ORIGINE ET TENEUR DES PLAINTES 

1. Nombre de plaintes par langue

Les tableaux ci-dessous présentent le nombre de plaintes introduites selon la langue ainsi que 

le niveau auquel les décisions contestées ont été adoptées. Le tableau I.1 fait apparaître qu'en 

2005, 22 plaintes ont été déposées contre des décisions prises au niveau local (villes et 

communes), aucune plainte n’a été introduite contre des décisions prises au niveau 

intermédiaire (autorités provinciales, associations intercommunales,…) et aucune plainte n’a 

été déposée contre des décisions prises au niveau national ou communautaire (gouvernement 

fédéral ou gouvernements des Communautés).  

Fédéral/Com. Intermédiaire Local Total
Néerlandais 0 0 21 21

Français 0 0 1 1
Allemand 0 0 0 0

Total 0 0 22 22 (*)

Tableau I.1 - Nombre de plaintes selon la langue
Période du 01.01.2005 au 31.12.2005

(*) Les plaintes introduites émanent de 8 communes différentes.
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Fédéral/Com. Intermédiaire Local Total %
Néerlandais 114 30 626 770 64,06%

% 14,81% 3,90% 81,30% 100%
Français 52 40 333 425 35,36%

% 12,24% 9,41% 78,35% 100%
Allemand 3 0 4 7 0,58%

Total 169 70 963 1202
% 14,06% 5,82% 80,12% 100%

Tableau I.2 - Nombre de plaintes par langue - Période du 01.01.1975 au 31.12.2005

Nombre de plaintes par langue
Période du 01.01.1975 au 31.12.2005

Allemand
1%

Français
35%

Néerlandais
64%

Au cours de la période 1975-2005, seules 7 plaintes germanophones ont été dénombrées; elles 

figurent dans un tableau distinct (Tableau I.3), leur nombre étant minime. 

Objet Tendance
Communautaire Local

Articles 15-16 0 1 {a}
Article 20 3 0 {b}

Articles 8-9 0 3 {c}
Total 3 4

Tableau I.3 - Plaintes germanophones
Période du 01.01.1975 au 31.12.2005

Niveau

{a} déposée par un utilisateur neutre 

{b} déposées par des associations d’utilisateurs socialistes (2 plaintes) et la tendance PDB (1   

plainte) 

{c} déposées par Ecolo (2 plaintes) et une liste de cartel (1 plainte) 
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84 75-77 48 23 71
77 1978 69 7 76
68 1979 35 25 60
55 1980 33 14 47
70 1981 42 9 51
31 1982 19 3 22
90 1983 48 21 69
33 1984 20 8 28
14 1985 6 4 10
36 1986 13 22 35
20 1987 6 4 10
17 1988 8 1 9
94 1989 51 39 90
42 1990 27 11 38
22 1991 5 4 9
43 1992 14 9 23
41 1993 19 6 25
15 1994 8 4 12
72 1995 27 36 63
54 1996 17 26 43
27 1997 9 6 15
17 1998 8 6 14
10 1999 5 2 7
14 2000 9 2 11
61 2001 29 23 52
20 2002 5 13 18
20 2003 9 2 11
33 2004 16 2 18
22 2005 21 1 22

1202 Total 626 333 959 (*)

Tableau I.4 - Evolution des plaintes au niveau local
Période du 01.01.1975 au 31.12.2005

Comparaison : 
Total des 

plaintes (local + 
intermédiaire + 

Com.)

Année
Néerlandais 

local
Français local Total local

(*) Ce total n’inclut pas les quatre plaintes germanophones introduites au niveau local. 
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2. Nombre de plaintes par province

Le tableau ci-dessous donne un aperçu du nombre de plaintes déposées contre des décisions 
prises aux niveaux administratifs local et intermédiaire dans une province déterminée. 

Provinces
% % %

Anvers 108 10,45% 16,29%
Limbourg 106 10,26% 15,99%
Flandre orientale 177 17,13% 26,70%
Flandre occidentale 105 10,16% 15,84%
Brabant flamand 147 14,23% 22,17%
Brabant wallon 82 7,94% 22,16%
Hainaut 89 8,62% 24,05%
Liège 119 11,52% 32,16%
Luxembourg 10 0,97% 2,70%
Namur 20 1,94% 5,41%
Brussel 20 1,94% 3,02%
Bruxelles 50 4,84% 13,51%

Total 1033 100% 663 100% 370 100%

Tableau II.1 - Répartition par province
Période du 01.01.1975 au 31.12.2005

 Total flamandes francophones
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REMARQUE:  
Il est possible que par rapport à l'ensemble des plaintes introduites, le nombre de plaintes 

réparties par province ne corresponde pas à la réalité étant donné qu'une même plainte peut 

être déposée par plusieurs personnes et/ou qu'elle peut traiter de différents objets. 
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3. Nombre de plaintes selon l'importance des communes

Pour le tableau ci-après, l’on a choisi comme critère le nombre d'habitants de 

la commune dont est issue la plainte. Le nombre d’habitants influence en effet 

largement le degré de développement de la vie associative et exerce 

probablement une influence sur l'existence effective des tendances. Le tableau 

reprend uniquement les plaintes déposées contre des décisions prises au niveau 

local. 

Habitants
Nombre % Nombre %

0 - 4.999 95 16,13% 20 2,08%
5.000 - 9.999 162 27,50% 160 16,61%

10.000 - 19.999 199 33,79% 372 38,63%
20.000 - 49.999 107 18,17% 300 31,15%
50.000 - 99.999 18 3,06% 56 5,82%
100.000 et plus 8 1,36% 55 5,71%

Total 589 100% 963 100%

Tableau II.2 - Nombre de plaintes selon l'importance des communes
Période du 01.01.1975 au 31.12.2005

Communes (*) Plaintes
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(*) Les chiffres de la population datent du 1er juillet 2004. Elles ont été 

publiées au site http://www.statbel.fgov.be/. 
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4. Nombre de plaintes selon leur objet

Le classement selon l'objet se fonde sur les modalités d'application de la loi du 16 
juillet 1973. Les tableaux ci-dessous sont également classés d'après le niveau 
administratif. 

  
a)  Niveau fédéral et communautaire 

Objet Néerlandais Français Allemand Total %

Décret (article 2) 2 0 0 2 1,18%

Participation à la politique 
culturelle et aux conseils 
consultatifs (articles 3, 6, 7)

35 4 0 39 23,08%

Gestion d'infrastructures et 
d'institutions (articles 8, 9)

16 17 0 33 19,53%

Agréation et/ou octroi de 
subventions                       
(articles 10, 11, 12, 13, 14)

27 2 0 29 17,16%

Utilisation et/ou exploitation 
d'infrastructures               
(articles 4, 5, 15, 16, 17)

2 3 0 5 2,96%

Accès aux moyens 
d'information (articles 18, 19)

10 8 0 18 10,65%

Personnel (article 20) 11 18 3 32 18,93%

Non-exécution d'un avis, 
recommandation et conciliation 
(articles 24, 25)

11 0 0 11 6,51%

Total 114 52 3 169 100%

Tableau III - Nombre de plaintes selon leur objet (féd. et com.)
Période du 01.01.1975 au 31.12.2005
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Nombre de plaintes selon leur objet (féd. et com.)
Période du 01.01.1975 au 31.12.2005
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b) Niveau intermédiaire 

Objet Néerlandais Français Total

Participation à la politique 
culturelle et aux conseils 
consultatifs (articles 3, 6, 7)

9 1 10

Gestion d'infrastructures et 
d'institutions (articles 8, 9)

11 25 36

Agréation et/ou octroi de 
subventions                          
(articles 10, 11, 12, 13, 14)

4 12 16

Utilisation et/ou exploitation 
d'infrastructures                 
(articles 4, 5, 15, 16, 17)

4 0 4

Accès aux moyens d'information 
(articles 18, 19)

0 2 2

Personnel (article 20) 1 0 1

Non-exécution d'un avis, 
recommandation et conciliation 
(articles 24, 25)

1 0 1

Total 30 40 70

Tableau IV - Nombre de plaintes selon leur objet (intermédiaire)
Période du 01.01.1975 au 31.12.2005
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Nombre de plaintes selon leur objet (intermédiaire)
Période du 01.01.1975 au 31.12.2005
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c) Niveau local 

Objet
A B B% A B B% A B B%

Participation à la politique 
culturelle et aux conseils 
consultatifs (articles 3, 6, 7)

13 217 34,72% 0 25 7,51% 13 242 25,26%

Gestion d'infrastructures et 
d'institutions (articles 8, 9)

3 181 28,96% 0 234 70,27% 3 415 43,32%

Agréation et/ou octroi de 
subventions (articles 10, 11, 
12, 13, 14)

1 90 14,40% 0 32 9,61% 1 122 12,73%

Utilisation et/ou exploitation 
d'infrastructures                  
(articles 4, 5, 15, 16, 17)

2 92 14,72% 0 20 6,01% 2 112 11,69%

Accès aux moyens 
d'information (articles 18, 
19)

2 11 1,76% 1 17 5,11% 3 28 2,92%

Personnel (article 20) 0 11 1,76% 0 0 0,00% 0 11 1,15%

Non-exécution d'un avis, 
recommandation et 
conciliation (articles 24, 25)

0 23 3,68% 0 5 1,50% 0 28 2,92%

Total 21 625 100% 1 333 100% 22 958 100%

Tableau V - Nombre de plaintes selon leur objet (local)
A. Période du 01.01.2005 au 31.12.2005
B. Période du 01.01.1975 au 31.12.2005

Néerlandais Français Total

Remarque : Une plainte néerlandophone ayant pour objet l'article 2 de la loi du Pacte culturel n'a pas été 
reprise dans le tableau. 

La différence relative entre les plaintes néerlandophones et francophones est remarquable. 70% des 
plaintes francophones concerne l’application des articles 8 et 9 afférents à la gestion d’institutions et 
organes culturels, dans lesquels la représentation des tendances politiques est mise en cause. 
Par contre, les plaintes néerlandophones portent généralement sur les articles 3, 6 et 7 
(représentation des utilisateurs au sein d’organes consultatifs) ainsi que sur les articles 8 et 9 
(gestion d’infrastructures et institutions).  
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Nombre de plaintes selon leur objet (local)
Période du 01.01.1975 au 31.12.2005
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5. Nombre de plaintes selon la tendance des plaignants

La loi du Pacte culturel opère une distinction entre les utilisateurs et les tendances 
idéologiques et philosophiques. La pratique nous a appris qu'il existe en effet de nettes 
différences entre les catégories de plaignants : d'une part, les groupes politiques 
représentés au sein des autorités publiques ; d'autre part, les utilisateurs adhérant ou non à 
une tendance idéologique ou philosophique.  
Il est, dès lors, intéressant d'examiner la proportion entre ces catégories. 

Tendance
A B B% A B B% A B B%

Tendances 
politiques

5 312 40,52% 1 360 84,71% 6 672 56,23%

Utilisateurs 16 458 59,48% 0 65 15,29% 16 523 43,77%

Total 21 770 100% 1 425 100% 22 1195 100%

Tableau VI - Nombre de plaintes selon la tendance des plaignants
A. Période du 01.01.2005 au 31.12.2005
B. Période du 01.01.1975 au 31.12.2005

Néerlandais Français Total

Proportionnellement, la différence entre les plaintes francophones et néerlandophones est 
significative. Les plaintes néerlandophones sont plus souvent déposées par des 
utilisateurs, tandis que 85% des plaintes francophones sont introduites par des tendances 
politiques. 
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Il est bien entendu également possible d’étudier, dans chacune de ces catégories, comment 
s'établissent les rapports entre les diverses tendances. Le plaignant détermine la tendance à 
laquelle il appartient. Les tableaux sont basés sur ces données. Après analyse du rapport 
annuel de 1990, il nous a été demandé d'établir un aperçu des tendances des autorités 
incriminées. Cette enquête a eu lieu au cours de l'année 1991; toutefois, la diversité des 
tendances est tellement importante que la lecture de ces données ne permet pas d'en 
dégager une conclusion. Il est cependant apparu que la tendance du plaignant n’est, pour 
ainsi dire, jamais celle de la partie incriminée. 
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a) Nombre de plaintes d'après la tendance des utilisateurs  

Tendance
% % %

Chrétienne 38 8,30% 15 23,08% 53 10,13%
Libérale 52 11,35% 5 7,69% 57 10,90%

Neutre/pluraliste 201 43,89% 32 49,23% 233 44,55%
Socialiste 61 13,32% 10 15,38% 71 13,58%

Nationale flamande 51 11,14% 0 0,00% 51 9,75%
Laïque 39 8,52% 2 3,08% 41 7,84%

Divers (*) 16 3,49% 1 1,54% 17 3,25%
Total 458 100% 65 100% 523 100%

Tableau VI bis - Nombre de plaintes d'après la tendance des utilisateurs
Période du 01.01.1975 au 31.12.2005

Néerlandais Français Total

0

50

100

150

200

250

Neu
tre

/p
lu

ra
lis

te

Soc
ial

ist
e

Nat
ion

ale
fla

m
an

de

Dive
rs

 (*
)

Français

Néerlandais

(*) La catégorie "Divers" comprend actuellement 6 dossiers émanant de la tendance 
marxiste et 11 dossiers de diverses associations de défense de l'environnement. 

En 1997, une plainte germanophone a été introduite par une association pluraliste. 
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b) Nombre de plaintes d'après la tendance des groupes politiques

Tendance
% % %

PS-SP (SP.a) 40 12,82% 33 9,17% 73 10,86%
PSC (C.d.H.)-CVP (CD&V) 42 13,46% 69 19,17% 111 16,52%

FDF 2 0,64% 16 4,44% 18 2,68%
Hétérogène 68 21,79% 121 33,61% 189 28,13%

PRL (MR)-VLD (*) 42 13,46% 36 10,00% 78 11,61%
VU 65 20,83% 0 0,00% 65 9,67%

ECOLO-AGALEV (Groen!) 11 3,53% 70 19,44% 81 12,05%
Vlaams Blok / Belang 38 12,18% 0 0,00% 38 5,65%
Front National - Agir 0 0,00% 6 1,67% 6 0,89%

Divers (**) 4 1,28% 9 2,50% 13 1,93%
Total 312 100% 360 100% 672 100%

Tableau VI ter - Nombre de plaintes d'après la tendance des groupes politiques
Période du 01.01.1975 au 31.12.2005

Néerlandais Français Total
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(*) 1 plainte néerlandophone a été déposée par le PRL. 
(**) Parmi les "Divers" figurent le P.C./K.P. (6 plaintes), le R.W. (2 plaintes), 
l'UDRT/RAD (4 plaintes). 
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B. ANALYSE DES AVIS ET DES CONCILIATIONS 

L'analyse des avis et des conciliations fait l'objet des rubriques suivantes : 

1) Etat de la question 

2)  Classification des décisions 

a) Plaintes déclarées recevables et irrecevables 

b) Répartition, selon la décision, des plaintes déclarées recevables 

3) Analyse des décisions 

a) En cas d’irrecevabilité de la plainte 

b) En cas de recevabilité de la plainte 

4) Analyse des votes 

240 (2005-2006) — No 1 ( 32 )



1. Etat de la question

La répartition des décisions, telle qu'elle apparaît dans le tableau VII, traduit la situation 
au 31 décembre 2005 des plaintes déposées à cette date, traitées ou non. Une donnée 
intéressante concerne le nombre d’avis rendus au fil des ans (voir tableau VII bis). Les 
conciliations et décisions de 2005 sont reprises dans les tableaux VIII et IX. 

Plaintes
% % % %

Classées ou retirées (*) 154 20,00% 50 11,76% 1 14,29% 205 17,05%
Avis rendus 598 77,66% 370 87,06% 6 85,71% 974 81,03%

En cours d'instruction 18 2,34% 5 1,18% 0 0,00% 23 1,91%
Total 770 100% 425 100% 7 100% 1202 100%

Tableau VII - Etat des plaintes déposées
Situation au 31.12.2005

Néerlandais Français Allemand Total

Classées ou retirées (*)

Avis rendus

En cours d'instruction 

(*) Certaines plaintes sont retirées après qu'une conciliation, non enregistrée comme telle, 
a été réalisée par l'intermédiaire de la Commission. 
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Néerlandais Français Allemand Total En traitement
1977 29 16 45 28
1978 34 13 47 67
1979 41 10 51 89
1980 33 19 52 88
1981 46 20 66 87
1982 55 7 2 64 67
1983 20 5 25 123
1984 13 7 20 138
1985 39 30 1 70 83
1986 21 14 35 76
1987 21 5 26 55
1988 33 27 60 29
1989 27 23 50 72
1990 30 31 1 62 65
1991 22 10 32 56
1992 25 14 39 60
1993 21 4 2 27 73
1994 27 20 47 41
1995 8 9 17 93
1996 30 38 68 82
1997 30 29 59 48
1998 19 12 1 32 33
1999 12 6 18 25
2000 10 8 18 21
2001 21 5 26 56
2002 16 23 39 37
2003 17 10 27 30
2004 36 8 44 19
2005 9 3 12 23

Tableau VII bis - Nombre de dossiers traités/dossiers en traitement
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2. Classification des décisions

a) Plaintes déclarées recevables et irrecevables

Décisions
A B B% A B B% A B B%

Irrecevables 0 131 22,05% 0 93 25,20% 0 224 23,26%
Recevables 7 463 77,95% 3 276 74,80% 10 739 76,74%
Total 7 594 100% 3 369 100% 10 963 100%

Tableau VIII - Plaintes déclarées recevables et irrecevables
A. Période du 01.01.2005 au 31.12.2005

B. Période du 01.01.1975 au 31.12.2005 (*) (**)

Néerlandais Français Total

0
50

100
150
200
250
300
350
400
450
500

Néerlandais Français

Irrecevables

Recevables

(*) Deux plaintes germanophones ont été déclarées recevables et fondées, l'une en 1982, 

l'autre en 1985. En 1990, une plainte germanophone, déclarée recevable, a abouti à une 

conciliation. En 1993, deux plaintes germanophones ont été examinées. Elles ont été 

déclarées recevables, l'une étant fondée, l'autre non fondée. En 1998, une plainte 

germanophone a été déclarée recevable et fondée. 

(**) Contrairement au tableau VII bis, le tableau VIII n’inclut pas les plaintes retirées. En 

2005, deux plaintes néerlandophones ont été retirées, si bien que le nombre total de 

retraits s’établit à 204 : 153 néerlandophones, 50 francophones et 1 germanophone.
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b) Répartition, selon la décision, des plaintes déclarées recevables

Plaintes 
recevables

A B B% A B B% A B B%
Non fondées 0 99 21,38% 1 59 21,38% 1 158 21,38%
Fondées 5 264 57,02% 2 106 38,41% 7 370 50,07%
Conciliation 2 100 21,60% 0 111 40,22% 2 211 28,55%
Total 7 463 100% 3 276 100% 10 739 100%

Tableau IX - Les plaintes déclarées recevables
A. Période du 01.01.2005 au 31.12.2005
B. Période du 01.01.1975 au 31.12.2005

Néerlandais Français Total

0

50

100

150

200

250

300

Néerlandais Français

Non fondées

Fondées

Conciliation

Deux plaintes germanophones ont été déclarées recevables et fondées, l'une en 1982, l'autre 
en 1985. 
En 1990, une plainte germanophone s'est clôturée par une conciliation. En 1993, une plainte 
germanophone a été déclarée fondée, tandis qu’une autre a été déclarée non fondée. En 1998, une 
plainte germanophone a été déclarée fondée. 
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3. Analyse des décisions

a) Irrecevabilité de la plainte

Irrecev a b les  se lo n N éer la n d a is F ra n ça is T o ta l
le  p la ig n a n t 4 8 1 0 5 8

la  fo rm e 8 3 1 1
le  d é la i 3 4 2 9 6 3

la  m a tière 4 1 5 1 9 2
T o ta l 1 3 1 9 3 2 2 4

T a b lea u  X  - P la in tes  irrecev a b les
P ér io d e  d u  0 1 .0 1 .1 9 7 5  a u  3 1 .1 2 .2 0 0 5

0

10

20

30

40

50

60

Néerlandais Français

le plaignant

la forme

le délai

la matière

Sur les 58 dossiers déclarés irrecevables quant au plaignant, 25 l’ont été sur la base de 
l’article 21 de la loi du Pacte culturel, lequel dispose notamment que le plaignant doit faire 
preuve d'intérêt. Pour les 33 autres plaintes, l'avis a été rendu sur la base de l'article 3, §1er, 
de la loi du Pacte culturel stipulant que les utilisateurs et les tendances idéologiques et 
philosophiques qui invoquent la loi du Pacte culturel doivent accepter et respecter les 
règles de la démocratie. 
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b) Recevabilité de la plainte

NL FR Total NL FR Total NL FR Total
Participation à 
l'élaboration de la 
politique culturelle 
et aux conseils 
consultatifs

34 7 41 52 2 54 76 3 79

Gestion 
d'infrastructures 
et d'institutions

40 88 128 21 26 47 65 74 139

Agréation et/ou 
octroi de 
subventions

17 11 28 10 7 17 56 14 70

Utilisation et/ou 
exploitation 
d'infrastructures

6 0 6 11 7 18 34 7 41

Moyens 
d'information

1 4 5 2 4 6 3 6 9

Personnel 0 0 0 2 11 13 5 0 5

Non-exécution 
d'un avis, 
recommandation 
ou conciliation

2 1 3 1 2 3 25 2 27

Total 100 111 211 99 59 158 264 106 370

Tableau XI - Ventilation des décisions selon l'objet de la plainte et la langue - Période du 
01.01.1975 au 31.12.2005

Objet
Constat de conciliation Non fondée Fondée

( 39 ) 240 (2005-2006) — No 1



Ventilation des décisions selon
l'objet de la plainte et la langue

Période du 01.01.1975 au 31.12.2005
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4. Analyse des votes

En 2005, la Commission nationale permanente du Pacte culturel a traité 12 dossiers, dont 2 

ont abouti à une conciliation. 

Il est intéressant de noter que depuis 1989, un affinement a été apporté dans les conclusions 

émises par la Commission du Pacte culturel pour les plaintes déclarées fondées. Quand il est 

observé que les autorités incriminées ont adopté les mesures nécessaires pour pallier le 

problème contesté mais que la partie plaignante n’accepte pas de conciliation, la Commission 

rend un avis déclarant la plainte recevable et fondée, tout en constatant que la plainte a entre-

temps perdu son objet. Pareil cas ne s’est pas présenté en 2005.

Jusqu’en 1997, le rapport annuel donnait un aperçu des votes émis par la Commission du 

Pacte culturel au sujet des différents dossiers. Une distinction était opérée entre une 

approbation à l’unanimité, à la majorité et à la quasi-unanimité. Le but était d’indiquer les 

matières pour lesquelles la Commission n’obtenait pas l’unanimité des voix. Après un certain 

temps, il est apparu que cette répartition était dénuée de sens. L’on peut toutefois remarquer 

que jusqu’à ce jour, 80 % des décisions ont été prises à l’unanimité. 

_____________________________________ 
  

( 41 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 42 )



( 43 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 44 )



( 45 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 46 )



( 47 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 48 )



( 49 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 50 )



( 51 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 52 )



( 53 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 54 )



( 55 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 56 )



( 57 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 58 )



( 59 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 60 )



( 61 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 62 )



( 63 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 64 )



( 65 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 66 )



( 67 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 68 )



( 69 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 70 )



( 71 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 72 )



( 73 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 74 )



( 75 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 76 )



( 77 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 78 )



( 79 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 80 )



( 81 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 82 )



( 83 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 84 )



( 85 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 86 )



( 87 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 88 )



( 89 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 90 )



( 91 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 92 )



( 93 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 94 )



( 95 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 96 )



( 97 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 98 )



( 99 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 100 )



( 101 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 102 )



( 103 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 104 )



( 105 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 106 )



( 107 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 108 )



( 109 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 110 )



( 111 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 112 )



( 113 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 114 )



( 115 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 116 )



( 117 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 118 )



( 119 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 120 )



( 121 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 122 )



( 123 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 124 )



( 125 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 126 )



( 127 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 128 )



( 129 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 130 )



( 131 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 132 )



( 133 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 134 )



( 135 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 136 )



( 137 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 138 )



( 139 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 140 )



( 141 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 142 )



( 143 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 144 )



( 145 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 146 )



( 147 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 148 )



( 149 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 150 )



( 151 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 152 )



( 153 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 154 )



( 155 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 156 )



( 157 ) 240 (2005-2006) — No 1



240 (2005-2006) — No 1 ( 158 )



( 159 ) 240 (2005-2006) — No 1


